
 

 

 

 

Communiqué de presse du 31 mai 2013 

 

DES CONTRATS A.E.D. PASSENT A LA TRAPPE ! 

De nombreuses académies ont pris la décision de ne pas renouveler de nombreux 

contrats d'AED et d'assistants pédagogiques : plus de 2000 suppressions sur la France 

pour l'instant (- 106 à Aix Marseille, - 108 à Toulouse, - 189 à Versailles, - 123 à 

Rouen...). Concernant l’académie de Nancy-Metz c’est 120 postes qui seraient 
supprimés à la rentrée. 

Le SE-Unsa et le SNPDEN-Unsa considère que ces non-renouvellements sont 

inacceptables. Les assistants d’éducation sont des personnels indispensables au bon 

fonctionnement de nos établissements. La rentrée 2013 pourrait voir la disparition des 

2000 emplois créés en septembre 2012. Cela ne serait pas sans conséquence sur le 
climat scolaire et, in fine, sur la réussite des élèves. 

Le SE-Unsa a décidé d'agir et demande au ministre de rétablir pour la rentrée prochaine 
les postes d'AED de la rentrée 2012.  

De nombreux Conseils d'Administration d’EPLE devraient prochainement déposer une 

motion afin de conserver un nombre suffisant d’assistants d’éducation dans notre 
académie. 

En pièces jointes : 

 Lettre au ministre du SE-Unsa 

 Fiche de poste de l’A.E.D. et de l’assistant d’éducation. (Leur rôle est essentiel dans le 

fonctionnement des établissements scolaires). 

Contact : 

Régis LOUYOT 
Secrétaire Général Académique du SE-Unsa 
06 80 04 11 62 
03 83 30 74 69 
Ac-nancy-metz@se-unsa.org 
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